
 

 
 

 
NOTE STRATÉGIQUE N°2 

« Plan pour la Pérennité de l'Identité Helvétique » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par Ludovic Malot, entrepreneur & économiste 
Président Association Souveraineté Suisse 
 
Date : 1 mai 2026 
 

Objet : Restauration de la natalité endogène et sauvegarde du socle civilisationnel 
de la Confédération.  

Référence : Primauté du droit helvétique et fidélité au Pacte de 1291. 

 

I. Le Socle Civilisationnel : L’Impératif Chrétien 

Cette stratégie repose sur une certitude historique et politique : le socle chrétien est l'unique 
garant de la continuité culturelle, spirituelle et sociale de la Suisse. 

• Le logiciel des valeurs : Les principes de Liberté, Responsabilité et Solidarité ne 
sont pas des abstractions universelles, mais les fruits directs de la tradition 
chrétienne. Sans cet ancrage (qui dépasse la simple pratique religieuse pour devenir 

 



un critère de cohésion sociale), la Confédération perd son âme et s'expose à une 
fragmentation irrémédiable. 

 
• La nationalité comme engagement exclusif : 

 
a) Naturalisation : Réservée aux personnes issues de l'aire civilisationnelle 

chrétienne après 10 ans de résidence et preuve d'une assimilation totale 
(langue nationale, mœurs, autonomie financière et respect des institutions). 
 

b) Fin de la double nationalité : Abrogation du droit à la double nationalité 
pour les ressortissants issus de pays et de cultures non chrétiens. 
L’allégeance à la Suisse doit être absolue ; on ne peut servir deux maîtres 
dont les principes moraux ou juridiques sont incompatibles avec les nôtres. 
Cela met fin au « tourisme de nationalité » et assure la cohésion nationale en 
cas de crise. 

II. Rupture avec la Technocratie Européenne et Souveraineté Totale 

Pour assurer sa survie, la Suisse doit reprendre ses pleins pouvoirs face à un 
environnement international instable et coercitif. 

• Sortie de la CEDH et fin des Bilatérales : La Suisse doit mettre un terme définitif 
aux accords de libre circulation (Schengen/Dublin) et sortir de la juridiction de la 
Cour Européenne des Droits de l’Homme (CEDH). 

 
• Constat géopolitique : Le projet européen s'est transformé en une technocratie 

tyrannique et anti-démocratique. Les signes d’une dérive impériale (émergence d'un 
« 4ème Reich ») sont manifestes à travers le réarmement massif de l'Allemagne et la 
configuration d'une 3ème guerre mondiale contre la Russie via le conflit ukrainien 
utilisé comme proxy. La Suisse doit s'extraire de ce navire en perdition pour 
protéger sa neutralité armée. 

 
• Primauté du droit helvétique : Affirmation constitutionnelle de la supériorité du droit 

suisse sur le droit international pour rendre les mesures de préférence nationale 
juridiquement inattaquables. 

III. Politique Nataliste et Renouveau Familial 

L'objectif est de substituer une démographie d'importation par un renouveau 
démographique endogène vigoureux. 

1. Soutien financier et préférence nationale 

• Exclusivité citoyenne : Les allocations familiales (fortement revalorisées) sont 
réservées exclusivement aux citoyens suisses. 
 

• Moratoire migratoire : Arrêt immédiat du regroupement familial et de l’immigration 
issue de l’hémisphère sud (hors compétences pointues et profils hautement qualifiés 
indispensables à l'industrie). 

 



• Protection de la Vie : Remise en question de la banalisation de l'avortement (~12 
000 cas par an en Suisse), cause première de la chute de la natalité. Limitation 
stricte aux cas de force majeure médicale pour restaurer une culture de la vie. 

 

2. Souveraineté Éducative et Libre Choix 

• Remise en question du système des crèches : L'externalisation systématique 
(45h/semaine) vers des structures anonymes crée une rupture dans la chaîne de 
transmission. Elle prive l'enfant de l'imprégnation culturelle et spirituelle 
indispensable pour forger un citoyen suisse conscient de ses racines, au profit d'un 
formatage standardisé sans ancrage civilisationnel. » 
 
C'est ainsi que la remise en question des crèches devient une mesure de protection 
de la souveraineté familiale. 

 
• Salaire Parental : Création d'un revenu pour le parent qui choisit d'éduquer ses 

enfants au foyer. L'objectif est de garantir un libre choix véritable, en facilitant le 
travail en distanciel ou le retour protégé sur le marché du travail après l'éducation 
des enfants. 

 
• Choc fiscal : Réduction massive de la fiscalité des familles : -50% (2 enfants), -70% 

(3 enfants) et -80% (dès 4 enfants). 

IV. Aménagement, Logement et Coût de la Vie 

Le coût de la vie ne doit plus être le premier frein à la fondation d'une famille nombreuse. 

• Priorité nationale au logement : Réservation prioritaire des logements de grande 
surface et des zones subventionnées aux familles citoyennes helvétiques. 

 
• Accès à la propriété : Prêts hypothécaires à taux préférentiels pour les jeunes 

couples suisses, avec effacement partiel de la dette à chaque naissance. 
 

• Éducation et Santé : Prise en charge totale par la Confédération des frais d'écolage 
et d'études. Mise en place d'un « chèque dentaire » pour une gratuité des soins 
jusqu'à 25 ans. 

 
• Mobilité : Réduction CFF de 50% pour les parents et 80% pour les enfants de 

familles nombreuses. 

V. Bataille Culturelle : Le Réveil Helvétique 

La Confédération doit cesser de s'excuser d'exister et promouvoir activement son propre 
modèle de civilisation. 

• Éducation à la transmission : Valorisation dans l'espace public et les programmes 
scolaires du modèle familial traditionnel (père, mère, enfants) comme pilier 
fondamental de la survie et de la stabilité de la Suisse. 
 



• Communication de la Confédération assumée : Inverser le pessimisme sociétal 
(éco-anxiété, peur de l'avenir) par une communication fédérale offensive axée sur la 
fierté de transmettre l'héritage de nos pères, loin du défaitisme ambiant. 

 
• Sauvegarde de l'homogénéité du paysage urbain : Renforcement des 

prérogatives de police du commerce et d'urbanisme pour empêcher la ghettoïsation 
et l'implantation de zones commerciales monoculturelles qui défigurent l'identité 
visuelle et sociale de la Suisse. 
 

 
 

 

Conclusion : Sous la protection de Saint Nicolas de Flue 

Ce plan de pérennité n'est pas une simple réforme administrative, c'est un acte de légitime 
défense civilisationnelle. En rompant avec la technocratie belliciste européenne et en misant 
sur son socle chrétien et sa propre descendance, la Suisse fait le choix de la vie sur 
l'effacement. 

Il nous faut retrouver l'esprit de Saint Nicolas de Flue, patron de notre Confédération. 
Rappelons-nous qu'en 1481, par sa sagesse, il a évité à la Suisse la déchirure d'une guerre 
civile et a scellé l'unité durable de nos Cantons. Aujourd'hui, alors que les germes d'une 
fragmentation communautaire menacent à nouveau de briser notre contrat social, son 
message de cohésion spirituelle est vital. 

Sans une action immédiate pour restaurer notre homogénéité culturelle et notre vitalité 
démographique, nous ne serons bientôt plus que les spectateurs de notre propre déclin. 
Suivre l'enseignement du Frère Nicolas, c'est comprendre que la liberté helvétique ne se 
négocie pas à l'étranger, mais se cultive au foyer. 

« Ne laissez pas les frontières devenir trop larges », conseillait-il. Il est temps de 
resserrer le lien qui nous unit, afin que la Confédération reste ce qu'elle a toujours été : une 
alliance de peuples libres, souverains sous le regard de Dieu, et résolus à transmettre à 
leurs enfants une patrie qui leur ressemble. 

 

NE LAISSEZ PAS L’ÂME DE LA SUISSE S’ÉTEINDRE DANS LE DÉNI 

Cette note stratégique a bousculé vos certitudes ? C'est parce qu'elle brise l'omerta sur 
l'effacement de notre identité et expose les solutions que Berne n'ose plus envisager. Le 
savoir est la première arme de la reconquête. 

Votre action immédiate : 

• Brisez le silence : Partagez, diffusez, republiez. Chaque lecture est une victoire 
contre le multiculturalisme de façade et la passivité législative. 

 
• Éveillez les consciences : Devenez le relais de cette politique de pérennité. Chaque 

partage est une fissure dans le mur de la bien-pensance qui condamne notre 
natalité. 



Nous ne sommes pas de simples spectateurs du crépuscule genevois ou helvétique. 
Ensemble, Nous sommes les Gardiens de la Transmission. 

La Confédération n'appartient ni aux technocrates de Bruxelles, ni aux juges de la CEDH, ni 
aux partisans du Grand Remplacement : elle appartient au Peuple et aux Cantons. Sous la 
protection de Saint Nicolas de Flue, choisissons la vie et la souveraineté. L'histoire ne 
repasse pas les plats. L'heure n'est plus à l'analyse, mais à la survie. 

✚ Rejoignez le mouvement : https://souverainete-suisse.ch/devenir-membre/ 

✚ Approfondissez le combat : https://souverainete-suisse.ch/ 

Pas demain. Pas plus tard. MAINTENANT.  

 


